Caluire-et-Cuire - Vingt ans de patrimoine à fêter en 2018 
L’association Histoire et patrimoine de Caluire-et-Cuire célèbre, tout au long de l’année, son 20e anniversaire. Jo Basse, Francis Lavorel, Louis Naumin, Louis Pilaz et Christian Lucion avaient plus précisément déclaré la structure en préfecture, le 10 décembre 1997.
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Pour le président actuel, Bernard Basse, « l’association se porte bien et s’adapte au temps qui passe ». Ses travaux sont très suivis par les quelque 400 adhérents enregistrés, tout comme les manifestations et animations qu’elle sait organiser. La récente assemblée générale a permis d’ailleurs d’en faire état, de jeter un coup d’œil sur l’année écoulée et surtout de se projeter vers les rendez-vous imminents qu’elle prépare : le voyage du mois de juin à Saint-Antoine-l’Abbaye et au château de Virieu, la visite fin mars de la toute proche Île-Barbe puis de la caserne Général-Frère et du musée de l’Armée.
Trois grands projets pour 2018
Trois grands projets animent également les troupes de Bernard Basse : un partenariat avec le magazine Lyon People pour la parution d’un hors-série patrimonial sur Caluire et sur les 100 plus belles propriétés locales, existant encore ou ayant existé. En octobre, de nouveau, le Certificat d’Études (dictée, calculs, histoire, géographie, leçon de choses) ; et aussi le recueil du témoignage des anciens. À Caluire comme ailleurs, celles et ceux qui ont connu la guerre de 39-40 restent peu nombreux. Raison de plus pour leur donner la parole, et leur permettre de raconter leur commune au quotidien, leur quartier, les transports, le travail, etc. Une dizaine de témoignages sont quasi prêts, tous très riches, qui composeront bientôt un inestimable recueil. Histoire de fêter ces 20 ans un peu plus encore, Histoire et patrimoine au plus près de l’humain.
[bookmark: _GoBack]Ces vingt années associatives se retrouvent en chiffres dans les colonnes de la Gazette, journal de l’association. Pour dénombrer :
* 40 visites de site.
* 70 conférences.
* 10 monographies.
* 90 Gazettes.
* 15 voyages en France ou à l’étranger.
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